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ARRÊTÉ n° 2018-138     du 18 mai 2018 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 
complémentaire, situé à Colmar, de l’entreprise dénommée «Accueil Funéraire » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-056 du 25 février 2016, portant habilitation dans le domaine funéraire, 
pour une durée d’un an, de l’établissement complémentaire de la société dénommée «Accueil 
Funéraire» (sàrl), dont le siège social est situé au 12, allée Stoecklin à Kaysersberg (68240) et 
représentée par son gérant M. Pascal LOHR (habilitation n°16.68.192) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-086 du 27 mars 2017, portant renouvellement de l’habilitation dans le 
domaine funéraire, pour une nouvelle durée d’un an, de l’établissement complémentaire de la 
société dénommée «Accueil Funéraire» (sàrl), dont le siège social est situé au 12, allée Stoecklin à 
Kaysersberg (68240) et représentée par son gérant M. Pascal LOHR (habilitation n°17.68.192) ; 

Vu la demande formulée le 9 mai et complétée en dernier lieu le 14 mai 2018, par la société dénommée 
«Accueil Funéraire» (RCS Colmar TI 432 883 239), dont le siège social est situé au 12, allée 
Stoecklin à 68240 Kaysersberg-Vignoble, et représentée par son gérant M. Pascal LOHR, en vue 
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement 
complémentaire, situé au 25A, avenue de la Liberté à 68000 Colmar et ayant comme enseigne 
«Accueil Funéraire de Colmar» ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 



A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement complémentaire ayant comme enseigne «Accueil Funéraire de Colmar», 
situé au 25A, avenue de la Liberté à 68000 Colmar, relevant de l’entreprise dénommée «Accueil 
Funéraire» (sàrl), représentée par son gérant M. Pascal LOHR, et dont le siège social est situé au 12, allée 
Stoecklin à 68240 Kaysersberg-Vignoble, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, 
les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuils N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 18-68-192. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable jusqu’au 9 mai 2024. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la 
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 



PREFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU HAUT-RHIN

Service de l'eau de l'environnement
et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 16 mai 2018

portant mise en demeure de
remettre à l’état initial le cours d’eau le Muttsma ttengraben

à Monsieur Fabrice PETER domicilié
11 rue Maerkelweg - 68580 Hindlingen

suite à opposition à déclaration

Le préfet du HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l'environnement ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à monsieur Thierry Gindre, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l’arrêté n°2018-64-1 du 5 mars 2018 portant subdélégatio n de signature du directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin, 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement reçu le
4 août 2017, présenté par monsieur Fabrice PETER, enregistré sous le n°68-2017-00181 et relatif à des
travaux de consolidation de berge par enrochement le long du cours d'eau du Muttsmattengraben ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2017 portant opposition a déclaration au titre de l'article L 214-3 du code
de l'environnement concernant les travaux de consolidation de berge par enrochement le long du cours
d'eau du Muttsmattengraben sur la commune de Hindlingen ;

VU le courrier en date du 16 novembre 2017 adressé au pétitionnaire pour observations sur le projet d’arrêté
de mise en demeure de remettre à l’état initial le cours d’eau le Muttsmattengraben ;

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté ci-dessus ;

CONSIDÉRANT que le Muttsmattengraben est un cours d’eau qui abrite une des dernières populations
d’écrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) du sud du département ;

CONSIDÉRANT que l’écrevisse à pattes blanches est protégée par l’arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la
protection des écrevisses autochtones qui interdit dans son article 1 d’altérer et de dégrader sciemment
les milieux particuliers notamment de cette espèce ;

CONSIDÉRANT que l’espèce figure sur la liste rouge UICN (Union internationale pour la conservation de la
nature) des crustacés menacés de France métropolitaine avec le statut VU (vulnérable) ;
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CONSIDÉRANT que l’espèce est classée « en danger critique » sur la liste rouge des écrevisses en Alsace
en raison du fort déclin de ses populations en Alsace ;

CONSIDÉRANT que le projet ne respecte pas les dispositions du SAGE et en particulier l’orientation
T3 O4.1 : « Limiter au maximum les opérations conduisant à une banalisation, une artificialisation ou une
destruction des écosystèmes. » ;

CONSIDÉRANT que la disposition T3-O4.1-D1 n’est pas respectée : « Les pratiques suivantes sont
considérées comme conduisant à une banalisation, une artificialisation ou une destruction des
écosystèmes et sont donc à limiter strictement sauf exception visée à la disposition T3 - O4.1 - D2
concernant notamment des cas particuliers liés aux zones urbaines :

• Les protections de berges par des enrochements ou techniques analogues conduisant à
bloquer durablement la dynamique du cours d'eau ;

• Les opérations de rectification et de recalibrage ou toute opération conduisant à la modification
du profil en travers ou en longueur du lit mineur ;

• Les couvertures et busages de lit ;

• Les curages non réellement et explicitement justifiés ;

• Le bétonnage du lit et des berges. » 

CONSIDÉRANT que l’enrochement est déjà en place ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques de la direction départementale des
territoires du Haut-Rhin 

ARRETE

Article 1 – Monsieur Fabrice PETER domicilié 11 rue Maerkelweg – 68580 Hindlingen est mis en demeure
de déposer un dossier de remise en état du cours d’eau à l’état initial dans un délai de 2   mois  suivant
la notification du présent arrêté.

Ce dossier devra comporter :

• les modalités de mise en œuvre des travaux concernant le retrait de l’enrochement mis en place ;
• les modalités de remise en état du fond du lit et des berges du cours d’eau ;
• une présentation graphique du cours d’eau (profils en long et en travers cotés). Un plan sera

présenté par tronçon homogène ;
• le délai de mise en œuvre des travaux de remise en état après acceptation par le service de police

de  l’eau.

Ces délais courent à compter de la date de notification au propriétaire du présent arrêté.

Monsieur   Fabrice PETER     est informé que     :

• le dépôt d’un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions
particulières arrêtées par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise en état
des lieux proposé ;

• les travaux de remise en état du cours d’eau ne pourront débuter qu’après autorisation de l’autorité
administrative. 

Article 2 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L171-7 du code de l’environnement, les
sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L171-8 du même code, ainsi que la fermeture ou la
suppression des installations ou ouvrages voire la cessation définitive des travaux, opérations ou activités
avec la remise en état des lieux.
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Article 3 - La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai
de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut également faire l’objet d’un
recours gracieux.

Article 4 - le présent arrêté sera :

- notifié à Monsieur Fabrice PETER ;

- publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Hindlingen pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois et tenue à la disposition du public.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 - Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,
La sous-préfete d’Altkirch,
Le maire de la commune de Hindlingen,
Le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
Le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin,
L’agence française de la biodiversité du Haut-Rhin, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Colmar, le 16 mai 2018

Pour le Préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

Chef du Service Eau, Environnement et
Espaces Naturels,

Pierre SCHERRER
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